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XII. 

BUDGET 
DES 

NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR L'EXERCICE !895. 

SS 



(11~) 



( 2j9 ) (Non-raleurs et Remb.) 

PROJR'F DB LOI, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances el de 
l'avis de Noire Conseil des Ministres , 

Nous AVONS ARRtîÉ ET ~RRti'ONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTJCLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs el des Remboursements est 
fixé, pour l'exercice 1893, à la somme de un million cinq 
cent vingt-neuf mille francs (1,529,000 fr.), conformément 
au tableau ci-annexé. 

Donné à Ostende, le J6 juillet 1892. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Miniltre des Finances, 

A. BEERNAERT. 



[N° 6.] ( 230) 

BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR L'EXERCICE 1895. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET 1m L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

üllAl'ITllE l'l\EnllEll. 

'\0'.'l-V.\l,F.URS. 

Non-valeurs sur la contribution foncière 

personnelle . 

sur le droit de patente. 

sur les redevances des mines. 

Frais de poursuites irrécouvrables pour les impôts mentionnés aux quatre articles pré 
cédents . 
(Les crédits portés ~u présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

Cll.\.PITI\E Il. 

RE n Il OURSE ~I E NT S. 

Contributions directes, douanes el accises. - Itestitutions de droits perçus abusive 
ment el de fonds reconnus appartenir à des tiers. 

Enregistrement et domaines. - Restitutions Je droits perçus abusivement, d'amendes, 
de frais, etc., en matière rl'cnregistrement, <le domaines, etc. - Remboursements lie 
fonds rcco11nus appartenir à des Liers . . . . . . . . . . . . . . • . 

Trésorerie et autres lldministrations de recettes non llénommées au présentBuc/gel. 
Remboursemenls divers. 

Marine. - Restitutions <le droits de pilotage, de phares cl fanaux et autres, indûment 
perçus par I' administration Je la marine . . • . . . • . . . . . . . . 

Service de navigation d vapeur entre Anvers et les ports étrangers. - Rembourse 
ments des droits <le pilotage, de phares et fanaux 

Déficit des divers comptables de l'État. 
( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOUL l>IJ DODG&T DES ~O~•V.\LIWlU r:T D~S RtllDOUI\SEllllHS. . rr. 

195,000 • 

215,000 • 

130,000 • 

5,000 • 

0,000 >) 

250,000 • 

550,000 • 

1,000 • 

2,000 , 

1112,000 • 

' 40,000 ~ 

?:i?S-4,000 • 

975,000 • 

• 1,529,000 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du t6 juillet t89~. 

LÉOPOLD. 
PAR LE ROI: 

Le .IJlinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 


